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LES PETITES HISTOIRES… DE L’HISTOIRE DE L’AUTOMOBILE 

Mai  2010 
��� 

 
(La Vie Automobile du 20 Août 2004) 
 
LES AMERICAINES EN AUTOMOBILE . 
 
Les femmes américaines pilotant des voitures automobiles deviennent très nombreuses dans le monde de la 
haute finance. 
Très fréquemment ces dames, qui sont de hardies et très adroites chauffeuses, organisent entre elles de longues 
promenades en automobile. 
C’est ainsi que miss Helen Miller Gould, actuellement à Lyndhurst, fait en compagnie de ses amies, 
chauffeuses comme elle, de longues promenades dans les Catskills. 
Miss Gould passe pour être l’une des meilleures conductrices d’automobiles en Amérique. 
 
Les temps ont bien changés depuis… ! 
MB 
 
N’ECRASONS PLUS LES CHIENS ! 
 
Notre lecteur M. Georges Peschet, notaire à Caen, a écrasé un chien. Il franchissait en automobile le territoire 
de Saint-Pierre-Canivet, quand il rencontra un troupeau de moutons, autour duquel cet animal se démenait ; il 
corna, ralentit, espérant que le berger rappellerait sa bête, ou bien que celle-ci daignerait se déranger quelque 
peu, pour laisser passer la voiture ; mais il n’en fut rien ; l’animal resta fièrement campé au milieu de la route,  
et comme il y avait d’un côté le troupeau, et de l’autre des tas de cailloux, M. Peschet ne put pas obliquer et ses 
roues passèrent sur l’imprudent animal qui en mourut. 
Cité en simple police, M. Peschet se défendit lui-même, et si éloquemment, que le commissaire de police  
déclara abandonner les poursuites. Mais malheureusement, il avait affaire à un Juge de paix de composition 
moins facile. Malgré ce désistement du ministère public, celui-ci déclara qu’il tenait à statuer, et condamna 
notre chauffeur à un franc d’amende. 
Attendu, dit le jugement, qu’en tenant même pour exact, comme le prétend M. Peschet, que le berger n’ait pas 
rappelé son chien, ou ne l’ait pas fait éloigner de la partie de la route que devait suivre l’automobile, Peschet a 
de son côté commis une imprudence en ne modérant pas plus qu’il ne l’a fait, la vitesse de son automobile, ou 
en ne s’arrêtant pas ainsi que le prescrit le décret du 10 mars 1899, lequel en son article 14, paragraphe 2, 
dispose formellement que le conducteur devra ralentir ou même s’arrêter, toutes les fois que le véhicule pourrait 
être une cause d’accident. 
Attendu que la faute commise par le berger ne saurait affranchir de toute responsabilité M. Peschet, dont 
l’imprudence a contribué à l’accident, qu’elle a seulement pour effet d’atténuer sa culpabilité… 
Ainsi donc, Monsieur le Juge de paix de Falaise, car c’est lui qui a rendu ce jugement – estime que chaque fois 
qu’un chien s’obstine à nous barrer la route en nous regardant de cet air bonace, philosophe ou goguenard (qui 
nous le dira au juste ?) que nous avons tous observé, on doit s’arrêter complètement et attendre que ce Môssieu 
ait bien voulu faire place libre, ou que son maître qui souvent est au diable, se soit soucié de le rappelé. 
Inclinons-nous si vous voulez, devant cette théorie, parce qu’il est bon ton de respecter toutes les opinions ; 
mais mettons en regard celle de M. le Juge de paix de Calais qui, le 26 décembre dernier, acquittait un 
chauffeur poursuivi dans les mêmes conditions que M. Peschet, « attendu, disait-il, qu’on ne peut décemment 
exiger qu’une voiture s’arrête pour donner à un chien le temps de se mettre à l’abri, s’il veut bien le faire ».  
 
CONSEILS, RECETTES ET NOUVELLES . 
 
Contre le cambouis. 
 
Il est parfois difficile de se nettoyer bien les mains lorsqu’elles sont enduites de graisse et d’huile. 
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Voici une recette qui m’a très bien réussi ; 
Mélanger ensemble du savon gras ordinaire et de la sciure de bois ; vous aurez un savon dont vous vous 
servirez comme d’une savonnette et qui vous nettoiera les mains à merveille. La sciure de bois agit à la fois 
comme un corps dur (par frottement), et par sa porosité pour absorber les graisses. 
Un second savonnage au savon de toilette ordinaire complètera ce lavage, et le chauffeur le plus endurci 
redeviendra le plus chic des gentleman. 
 
Attention à la pierre ! 
 
Tous les chauffeurs de la région Ouest de Paris connaissent le petit village d’Ecquevilly, situé sur la route des 
Quarante-Sous, entre Saint-Germain et Mantes. Mais ce que les chauffeur ne savent pas, c’est que le Maire du 
pays vient d’autoriser les habitants de sa commune à pratiquer  un nouveau jeu (la balle au tamis, croyons-
nous). 
Jusqu’à présent, rien de bien intéressant, direz-vous, dans cette autorisation. Attendez. Pour pratiquer ce jeu, on 
se sert d’une pierre énorme, sur laquelle un joueur frappe la balle pour la lancer ensuite, lorsqu’elle rebondit. 
Or, le terrain où se pratique  ce jeu est tout simplement la grande route, et le lieu le bas de la descente qui 
précède Ecquevilly. De plus le soir, les joueurs fatigués, négligent quelquefois d’enlever la pierre ! 
Donc attention le jour, et encore plus la nuit. 
Ajoutons que nous espérons qu’un arrêté fera bientôt cesser cet état de chose, et que les joueurs iront se livrer à 
leurs ébats sur un autre terrain. 
 
De Paris à Nice. 
 
De Paris à Nice en moins de quatorze heures ! Exactement en treize heures cinquante ! C’est la surprise que 
nous réserve cette année la Compagnie P-L-M. 
Voici l’horaire du nouveau train : 

- Départ de Paris à 9h du matin. 
- Arrivée à Nice à 10h50 du soir. 
- Départ de Nice à 8h30 du matin. 
- Arrivée à Paris à 10h20 du soir. 

 
La distance de Paris à Nice est de 1087 kilomètres, qui sont couverts en 830 minutes. Soit une moyenne au 
kilomètre de 46 secondes, ou 78 kilomètres à l’heure ! 
 
Les automobiles à Mexico. 
 
Le Conseil municipal de Mexico étudie actuellement un projet de règlement sur la circulation des automobiles 
dans les rues de la capitale. 
Chaque automobile devra être munie d’un appareil enregistrant (mais oui !) la vitesse, et à double cadran, de 
telle sorte que leur allure pourra être contrôlée par les agents de l’autorité. 
 
Les radars n’étaient pas encore inventés…. Mais l’idée était déjà dans l’esprit de la Maréchaussée… ! 
MB 
 
La chaînette arrache-clous. 
 
Il y a un an et demi que je fais de l’automobile avec une petite populaire de 6 chevaux type Q de Dion, qui entre 
nous soit dit, marche dans (sic) la perfection, et avec laquelle je sors par tous les temps et dans tous les chemins 
sans capote, et avec la meilleure santé du monde, et je n’ai jamais éclaté, et crevé qu’une fois (jamais à l’avant), 
et tout cela en 16000 kilomètres environ. 
J’attribue ce résultat aux chaînettes arrache-clous à trois sous le mètre, que je laisse traîner sur mes pneus. Et la 
seule fois que j’ai crevé, la chaînette correspondante était cassée avant de partir, et j’avais négligé cette 
réparation !  Je l’attribue aussi à la douceur du démarrage  et de changement de vitesse de la machine. 
Mon éclatement était dû selon Michelin, à un excès de talc, et d’après moi, à ce que je prenais les virages trop 
vite – avec ou sans débrayage. 
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D’ailleurs ma voiture pesant 400 kg à vide (deux places et un grand coffre à l’arrière, et je suis souvent seul), je 
ne gonfle jamais à plus de 2,5 kg à l’avant et 3 kg à l’arrière, et l’aplatissement de mes pneus n’excède jamais 6 
centimètres sur le sol. Ce sont des 700 x 85 Michelin, renforcés à l’avant, extra-forts à l’arrière. – Dr Marcel 
Meunier. 
Débrayer dans les virages n’est pas prudent ! Mais à cette époque…. ! 
Procédés de bandits. 
 
Sous ce titre, notre confrère Georges Prade raconte, dans  « L’AUTO », le fait suivant : 
« Le 5 septembre, à 8h 45 du soir, sur la route de Mantes à Paris, à 100 mètres de la borne 38 Km, monsieur 
X…, accompagné d’un de ses amis et de son mécanicien, a manqué de peu d’être victime d’un très grave 
accident, qui jette un jour, hélas ! déjà connu sur les procédés de tristes bandits. 
Il marchait à une allure de 30 kilomètres au maximum, quand il aperçut, à quelques mètres de lui à une hauteur 
de 1,75 mètre environ, une corde tendue entre les arbres qui bordent la route. 
L’obstacle était si près qu’il n’eut pas le temps d’arrêter complètement, et les trois voyageurs baissèrent 
instinctivement la tête ; la casquette seule du conducteur fut effleurée par la corde. 
Après quelques secondes d’hésitation, m. X… et son ami qui revenaient de la chasse, se décidèrent à s’arrêter, 
et après avoir chargé leurs fusils, ils retournèrent vers le point de la route où avait été tendue la corde ; 
malheureusement elle avait déjà été enlevée. 
Ils prirent leurs phares et explorèrent les environs, décidés à donner une sérieuse leçon aux auteurs de cet 
attentat, mais à leur grand regret ils ne purent les découvrir. 
Plainte a été portée par eux à la gendarmerie d’Ecquevilly, qui se trouve à la borne 25, et le brigadier est parti 
immédiatement à cheval, accompagné de deux hommes. 
Etant donné la rapidité avec laquelle la corde a été enlevée après le passage de l’auto, il est certain qu’elle était 
tendue par des gens embusqués au bord de la route et décidés à profiter de l’accident qu’ils causeraient pour 
dévaliser les voyageurs, car alors même que le conducteur n’aurait pas eu le cou coupé, le choc lui aurait fait 
abandonner sa direction, et la voiture allait verser sur le bord de la route. 
Les gendarmes, si zélés à noter les excès de vitesse, ont là une occasion d’employer leurs loisirs ; sinon, nous 
aurons bientôt à enregistrer quelque lugubre guet-apens, qui sera naturellement qualifié d’accident 
d’automobile. 
 
Hé oui ! La chasse aux excès de vitesse ne vient pas d’être inventée ! 
MB 
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